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THÉMATIQUE  
Le changement climatique représente 
l’un des défis majeurs de notre époque. 
À ce titre, la Stratégie énergétique 2050 
de la Confédération a donné une impul-
sion bienvenue à l’assainissement du 
parc immobilier suisse. Cette transition 
énergétique nécessite toutefois de pren-
dre en compte les aspects culturels, pa-
trimoniaux et paysagers inhérents au 
milieu bâti pour trouver des solutions 
spécifiques, innovantes et durables, ada-
ptées aux bâtiments d’intérêt patrimonial. 
En mars 2022, Patrimoine suisse, 
section vaudoise, a mis sur pied le 
Forum Énergie + Patrimoine, une dé-
marche pionnière autour de cette thé-
matique importante. Ce fut l’occasion de 
proposer une plateforme d’information 
entre professionnels et praticiens issus 
de différentes disciplines, en particulier 
du domaine public, du secteur privé et 
du monde académique. Cet événement 
a offert une vision globale des enjeux liés 
à la transition énergétique de l’environ-
nement bâti et un panel de solutions 
pragmatiques et adaptées. Le forum a 
laissé également une large place au 
débat et à l’échange d’idées, dans un 
domaine en constante évolution. 
 
Le forum a été organisé en étroite colla-
boration avec les divisions Monuments et 
Sites (DGIP-MS) et Efficacité énergétique 
de l’État de Vaud (DGE-DIREN). Dans la 
continuité de cette dynamique construc-
tive, la section vaudoise de Patrimoine 
suisse a souhaité associer les responsa-
bles des Monuments et Sites et de la 
DIREN à la Commission d’évaluation de 
la Distinction. Ainsi, la Distinction 2024 
récompense une contribution ou un pro-
jet ayant participé à concilier de manière 
optimale les objectifs de protection du cli-
mat et de préservation du patrimoine. 

ÉVALUATION DES CANDIDATURES 
 
La commission chargée de l’évaluation a 
réuni les personnes suivantes :  
•      Muriel Thalmann, présidente de Patri- 
moine suisse, section vaudoise (PSSV), 
députée au Grand Conseil vaudois  
•  Béatrice Lovis, vice-présidente de 
PSSV, historienne à l’Université de Lau-
sanne  
•     Aleksis Dind, membre de la commis-
sion technique de PSSV, architecte spé-
cialisé en patrimoine et durabilité  
•      Mané Lindemann, membre de la com-
mission technique de PSSV, architecte 
EPFL/SIA  
•    Mohamed Meghari, chef de la division 
Efficacité énergétique à l’État de Vaud 
(DGE)  
•     Alberto Corbella, conservateur canto-
nal des Monuments et Sites (DGIP). 
 
L’appel à candidature a été lancé le 13 
septembre avec un délai au 31 octobre 
2023, ce qui a laissé plus d’un mois et 
demi aux concurrents et concurrentes 
pour déposer un dossier. Onze candida-
tures ont été reçues, parmi lesquelles des 
projets publics d’importance, des projets 
portés par des maîtres d’ouvrage privés et 
des architectes audacieux, et même une 
publication. Cette diversité, couplée à la 
représentation des notes 1 à 4 au recen-
sement architectural et à celle d’époques 
différentes, a enrichi les débats et montré 
que la qualité des propositions est à la 
portée d’un large public. La liste des can-
didatures est donnée ci-après: 
 
•     Rénovation d’un bâtiment au centre du 
village de Bière, s-architectes sàrl 
  
•              Rénovation d’un bâtiment et construc-
tion d’un bâtiment neuf à Grandvaux, 
s-architectes sàrl 
   

•     Rénovation et extension du Théâtre de 
Vidy, Pont 12 architectes SA  
•     Restauration du château d’Hauteville, 
glatz-delachaux architectes associés  
•   Transformation d’une grange à Denens, 
Coopérative d’architecture C/O, Charles 
Capré & Arthur de Buren  
•     Rénovation d’anciens entrepôts indus-
triels au quartier du Flon (Les Jumeaux), 
Mobimo Management SA  
•     Publication «Énergie et demeures his- 
toriques», Association Domus Antiqua 
Helvetica  
•       Restauration et transformation du ma-
nège du château de Mathod, Dolci Archi-
tectes SA  
•    Transformation d’un chalet du XIXe siè-
cle dans la vallée des Ormonts, Studio 
Lausanne Architecture SA  
•   Restauration des anciens ateliers de 
reliure industrielle Mayer & Soutter à 
Renens, Projet-Co Architectes  
•  Rénovation de la gare de Montreux, 
tempesta tramparulo architectes sàrl.  
Après avoir vérifié la recevabilité de toutes 
les candidatures, la commission a pro-
cédé à leur évaluation lors d’une séance 
qui s’est tenue le 10 novembre 2023 au 
domaine de La Doges, à la Tour-de-Peilz. 
Trois critères d’évaluation ont guidé les 
échanges :   
•    énergie : pertinence et originalité de la 
stratégie énergétique. Atteinte des objec-
tifs climatiques, au sens de la loi vaudoise 
sur l'énergie (LVLEne);  
•    patrimoine : respect de la typologie et 
de la substance d’origine, réversibilité de 
l’intervention; qualité architecturale de l’in-
tervention;  
•      représentativité : exemplarité de la dé-
marche et possibilité d’identification par 
le public. 
 

Distinction vaudoise de Patrimoine suisse 
ÉDITION 2024 - ÉNERGIE ET PATRIMOINE
RAPPORT DE LA COMMISSION  
Poursuivant son objectif de valorisation du patrimoine vaudois, la section vaudoise de Patrimoine suisse a créé la «Dis-
tinction vaudoise du patrimoine» en 2007, sous la présidence de Denis de Techtermann. Ce prix honorifique, décerné 
tous les deux ans, récompense les propriétaires, communes ou associations particulièrement méritants. Neuf prix ont 
déjà été attribués, notamment pour les Archives de la construction moderne de l’EPFL en 2016, les restaurations du 
Château de l’Aile et de la Salle del Castillo à Vevey en 2018, la Fondation du Bois de Chênes en 2020 et le Chemin de 
fer-Musée Blonay–Chamby en 2022.  
En 2024, la Distinction revient pour sa dixième édition avec plusieurs nouveautés: l’introduction d’une thématique par-
ticulière, le lancement d’un appel à candidatures, la nomination d’une commission en charge des évaluations et le chan-
gement d’appellation en «Distinction vaudoise de Patrimoine suisse» afin de se démarquer des autres prix du 
patrimoine (Retraites populaires, Confrérie des Bourgeois).



LAURÉAT ET NOMINÉS 
 
La commission a procédé à deux tours 
d’élimination des projets qui ne corres-
pondaient pas – ou trop partiellement – 
aux critères énoncés. À l’issue des éva-
luations et sur la recommandation de la 
commission, le Comité de PSSV a dé-
cidé à l’unanimité de décerner la Distinc-
tion au projet de restauration et de 
transformation du manège du château de 
Mathod. Celui-ci illustre parfaitement que 
patrimoine bâti et exigences énergétiques 
peuvent se conjuguer de manière har-
monieuse. Il est à espérer que ce type 
d’intervention suscite de nombreux 
émules. 
 
En outre, deux autres projets de qualité 
ont été nominés au 2e rang ex æquo: la 
transformation d’un chalet du XIXe siècle 
dans la vallée des Ormonts et la restau-
ration des anciens ateliers de reliure 
Mayer & Soutter à Renens. 
 
REMISE DE LA DISTINCTION 
 
La Distinction se compose d'une lau-
datio sous forme de plaque imprimée, 
d'une manifestation avec visite des 
lieux et d'un article dans le journal de la 
section vaudoise de Patrimoine suisse 
(en ligne sur son site web). Elle est re-
mise conjointement au maître de l’ou-
vrage et à l'architecte, qui constituent 
un binôme indissociable dans la réus-
site d’un projet.   
L’événement aura lieu le samedi 1er juin 
2024 à la suite de l’Assemblée géné-
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sans le dénaturer constituait un défi, voire 
un sérieux casse-tête. Le projet mené par 
la famille Hernan Rivier et le bureau Dolci 
Architectes à Yverdon comprend l’amé-
nagement d’un appartement pour l’un 
des fils et sa famille, ainsi que d’une mai-
son d’hôtes de 4 chambres également 
exploitée dans le cadre familial. 
 
Une juste répartition du programme per-
met de valoriser la typologie du bâtiment, 
constitué d’une grande halle dans les trois 
quarts septentrionaux et de locaux plus 
cloisonnés dans le quart méridional. Les 
surfaces habitables sont librement insé-
rées dans le volume du manège et se dé-
ploient sur deux niveaux, alors que les 
fonctions communes de la maison d’hôte 
(entrée, escalier et circulations, séjour et 
salle à manger) trouvent une place natu-
relle dans la travée des anciennes écuries 
et du fenil qui lui est superposé (fig. 1). Ce 
parti d’intervention différencié se prolonge 
dans la stratégie énergétique choisie et la 
matérialisation de l’enveloppe qui en ré-
sulte: le manège accueille des espaces 
privés, chauffés, sous forme de «boîtes 
dans la boîte» (fig. 2), alors que la trame 
des écuries est dévolue à des espaces 
dépourvus de chauffage, occupés de 
façon épisodique. De ce fait, toutes les 
structures d’origine – murs porteurs, cloi-
sons et planchers en bois – sont conser-
vées dans leur état premier, non isolé. Aux 
combles, la stratégie est plus classique: 
le premier étage de la toiture à la Mansart 
est isolé dans le pan de la couverture, puis 
au niveau du plancher des surcombles. 

rale de la section, à la salle communale 
de Mathod, en présence notamment de 
la conseillère d’État Isabelle Moret et de 
la syndique de Mathod, Éliane Piguet.  
 
PROJET LAURÉAT  
Restauration et transformation  
du manège du château de Mathod  
 
Le manège du château de Mathod est 
construit vers 1772 par Gaspard de Bur-
mann, ancien écuyer à la cour de Louis 
XV. Ce grand bâtiment en maçonnerie, 
couvert d’un imposant toit à la Mansart, 
flanque le côté ouest de la cour du châ-
teau. Outre sa destination de manège 
proprement dit, c’est-à-dire de halle 
d’équitation, il comporte des écuries, un 
fenil et un grenier, ainsi que des cham-
bres de palefreniers. Rapidement dénué 
de sa fonction première, il est signalé en 
1838 déjà comme n’étant «plus qu’un 
vaste réduit». Cette désaffectation se 
poursuit au long du XXe siècle ; plusieurs 
projets de transformation se succèdent 
sans effet, et le manège échappe de peu 
à la destruction suite à deux incendies. 
Ses remarquables qualités constructives 
et le caractère unique de son programme 
mènent à son classement comme Mo-
nument historique d’importance natio-
nale en 1975, et à l’attribution de la 
note 1 au recensement architectural du 
Canton de Vaud.   
Garantir sa conservation à long terme 
impliquait de lui trouver une fonction utile.  
Toutefois, la difficulté de reconvertir cet 
important volume aux percements rares 

Vue de la façade principale du manège de Mathod, mars 2024 (photo ZAK Andrea Zaccone).
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Fig. 4. Manège du château de Mathod, vue des circulations et du séjour commun 
(photo ZAK Andrea Zaccone).

Fig. 1. Manège du château de Mathod, coupe (Dolci Architectes).

Fig. 2. Manège du château de Mathod, vue du rez-de-chaussée avec ses espaces privés,  
chauffés, sous forme de «boîtes dans la boîte» (photo ZAK Andrea Zaccone).

La présence anciennement attestée de 
chambres de palefreniers a permis la 
restitution de lucarnes, traitées dans un 
langage contemporain. L’espace des 
surcombles est laissé non isolé et non 
cloisonné, à charpente vue (fig. 3). 
 
Ce qui pourrait être vu comme autant 
d’espaces perdus ou une limitation des 
possibilités de rendement se mue in fine 
en l’une des qualités principales de l’in-
tervention. D’une part, les espaces inter-
stitiels entre les «boîtes dans la boîte» 
permettent une lecture complète du vo-
lume, des structures et des revêtements 
d’origine. Cette valorisation de la subs-
tance historique offre une expérience 
sensible des qualités spatiales et maté-
rielles de l’ancien manège. D’autre part, en 

parcourant les espaces communs de la 
maison d’hôtes, les visiteurs font l’expé-
rience concrète du froid (fig. 4). Pourquoi 
en effet chauffer des lieux qui ne sont que 
brièvement traversés ou ponctuellement 
occupés ? En optant pour la sobriété 
énergétique volontaire, limitant le chauf-
fage aux espaces nécessitant de l’être, le 
projet pratique une forme d’architecture 
bioclimatique tirant parti des contraintes 
et des ressources disponibles sur place. 
La démarche questionne de manière di-
dactique les notions de confort, d’homo-
généité du climat intérieur et d’usage 
économe des énergies, et pointe la possi-
bilité d’un changement de paradigme 
dans l’approche de l’assainissement ther-
mique du bâti patrimonial. 
 
Au plan technique, la production de cha-
leur est assurée par une nouvelle chau-
dière à pellets installée dans le bâtiment 
principal du château; le renouvellement de 
l’air des espaces clos est réalisé à l’aide 
d’une ventilation double-flux avec récupé-
ration de chaleur. Enfin, des modules pho-
tovoltaïques intégrés au nouveau carport 
situé à l'entrée du complexe produisent 
30% de l’énergie du château. 
 

Fig. 3. Manège de Mathod, vue des surcombles  
(photo ZAK Andrea Zaccone). 
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minements sont créés autour de bassins et de bosquets. 
Buis, tilleuls, ormeaux et marronniers sont plantés. Ceux-
ci sont toujours visibles (fig. 1).  
 
En 1849, les frères André et Léon Robert, originaires de 
La Chaux-de-Fonds, négociants à Marseille, achètent le 
domaine de Mathod pour y passer leur retraite après 
avoir vendu leurs parts dans l’entreprise familiale pho-
céenne. Si Léon reste célibataire, André est marié à 
Virginia Imer, avec laquelle il aura dix enfants, dont neuf 
nés à Mathod. Les frères Robert développent l’exploita-
tion du domaine, composé de vignes et de champs. Le 
manège, qui a perdu sa fonction première, continue à 
héberger le personnel de l’exploitation. Il devient aussi un 
dépôt pour le fourrage et une étable y est annexée. De 
nombreux documents (actes de propriétés, plans, comp-
tabilité, lettres et photographies) ont été conservés par 
les générations successives, témoignant de la vie quoti-
dienne de la famille Robert et de ses descendants aux 
XIXe et XXe siècles.  
 
Les bâtiments et les jardins ont été entretenus et conser-
vés selon les règles de l’art avec toute l’attention et 
l’amour des traditions par les descendants de la famille 
Robert. Hérité de mère en fille, le château a abrité les 
descendants de Rham, Rivier, et actuellement la cin-
quième génération, Sophie et Oscar Hernan Rivier. Le 
château, ses dépendances et les jardins sont classés 
Monument historique. Désirant ouvrir sa propriété, la fa-
mille Hernan Rivier a développé des chambres d’hôtes 
depuis 2017, afin de partager la beauté des lieux et la 
transmission de leur histoire. Des visites guidées des jar-
dins historiques, classés ICOMOS et répertoriés dans le 
Guide des Jardins extraordinaires de Suisse, sont aussi 
organisées. 

Sophie Hernan Rivier 
Pour plus d’information : https://chateaudemathod.ch 

La date de la construction du château de Mathod n’est 
pas connue précisément. Elle se situe au plus tard à 
l’aube du XVIIe siècle. Imbert de Diesbach, alors bailli de 
Chillon et de Morges, seigneur de Champvent, fait l’ac-
quisition aux enchères en 1607 de la seigneurie de La 
Mothe, dont faisait partie le village de Mathod et son châ-
teau. Ce dernier a été probablement utilisé à cette 
époque comme pavillon de chasse, lorsque la famille du 
seigneur venait y séjourner. Il était composé d’un corps 
central, auquel était joint une aile au nord. La chapelle 
voisine du château, plus ancienne, date du XIIIe siècle. 
Dédiée à Saint Martin, elle dépend de l’église de Champ-
vent dès 1558. Agrandie en 1738, elle est désaffectée au 
début du XXe siècle. Son chœur est toujours visible dans 
les jardins du château. La famille de Diesbach restera 
propriétaire du domaine pendant cinq générations.  
 
Une nouvelle ère s’ouvre pour le château de Mathod en 
1765. Le baron Gaspar Burman, originaire d’Utrecht en 
Hollande, achète le domaine aux héritiers de la famille de 
Diesbach. Il souhaite s’établir dans cette propriété après 
une carrière très active à Versailles comme écuyer à la 
cour de Louis XV. Désirant améliorer le confort du châ-
teau pour sa famille, Gaspar Burman commence alors 
une vaste campagne de travaux. Son architecte – dont 
le nom reste inconnu – ajoute une aile au sud du château 
et redessine la façade principale dans un style néo-
palladien (fig. p. 3). Une galerie couverte à colonnes, ac-
cessible par un double escalier, est ajoutée au corps 
central. Sur les frontons de style baroque hollandais, Bur-
man fait sculpter sa couronne de baron au-dessus de 
l’horloge du pignon central. Des poêles en faïence hol-
landaise et des cheminées sont ajoutés dans les pièces 
à vivre. Dès 1772, Burman fait construire le manège ad-
jacent au château pour y abriter ses plus beaux chevaux 
et loger dans les étages mansardés son personnel. 
Enfin, il agrémente les jardins qu’il fait clôturer: des che-

Historique du domaine de Mathod

Fig. 1. Vue des jardins du château de Mathod (photo Thierry Porchet, thierryporchet.com). 
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aluminium intégrant des panneaux vi-
trés translucides «Thermolux», ainsi 
qu’un bandeau de fenêtres à hauteur 
d’yeux (fig. 6). Cette enveloppe filigrane 
fait toute l’élégance, mais aussi le ca-
ractère de passoire énergétique de ce 
bâtiment des Trente glorieuses. L’enjeu 
consistait donc à répondre à deux in-
jonctions contraires: renouveler l’enve-
loppe «à l’identique», tout en réduisant 
massivement ses déperditions ther-
miques. La mise en œuvre de profilés et 
de vitrages isolants standard, plus mas-
sifs que ceux d’origine, aurait irrémédia-
blement altéré sa valeur patrimoniale. Le 
travail des mandataires a en bonne part 
consisté au développement de proto-
types spécifiquement conçus pour ce 
bâtiment. Par chance, les panneaux 
Thermolux sont toujours produits en 
Suisse par la même entreprise que dans 
les années 1960. Pour l’occasion, la ver-
sion d’origine à simples verres contrecol-
lés a été remplacée par une exécution en 
double vitrage isolant. Une rigueur non 
moins importante a été donnée au dessin 
des profilés en aluminium, dont la finesse 
est essentielle au respect de l’architecture 
d’origine. 
 
L’isolation de l’enveloppe est complétée 
par une isolation des têtes de dalles, de 
la toiture ainsi que du plafond du sous-
sol. La production de chaleur au mazout 
est remplacée par le chauffage à dis-
tance, alimenté par la combustion des 
déchets de l’usine de traitement TRIDEL. 
Au vu de l’impossibilité d’installer des 
protections solaires extérieures sans dé-
tériorer substantiellement le caractère du 
bâtiment, le confort thermique est assuré 
par un système de rafraîchissement et 
de chauffage de l’air par le biais de pan-
neaux rayonnants alimentés par le CAD 
et l’électricité produite par les panneaux 
solaires. 
 
La commission apprécie la rigueur et la 
capacité d’innovation caractérisant 
cette restauration délicate, dont le ré-
sultat est exemplaire. Elle salue une 
contribution concrète aux enjeux liés à 
la conservation et à l’assainissement 
énergétique des bâtiments du XXe siècle, 
problématique promise à un développe-
ment important. De par l’aspect pionnier, 
voire unique, de la démarche, la com-
mission émet toutefois quelques doutes 
quant au caractère reproductible de l’ex-
périence et au potentiel d’identification 
par le public, en particulier non profes-
sionnel. Elle espère toutefois vivement 
que l’avenir lui donnera tort. 
 
 

Restauration des anciens ateliers  
de reliure Mayer & Soutter à Renens 
  
Le bâtiment des ateliers Mayer & Soutter 
est construit en 1964 par l’architecte 
Jean-Marc Lamunière. Témoin important 
de l’architecture du XXe siècle, il est 
d’abord recensé en note 3 (objet d’inté-
rêt local), puis réévalué, en 2022, en 
note 2 (d’importance régionale), situation 
encore peu courante pour ce type d’édi-

fice industriel (fig. 5). Suite à son rachat 
par le groupe immobilier Procimmo, sa 
rénovation est entreprise par le bureau 
d’architecture lausannois Projet-Co.    
Le plan est conçu sur une trame modu-
laire orthogonale permettant une grande 
flexibilité des aménagements intérieurs. 
Les façades, quant à elles, sont struc-
turées par un maillage de profilés 
structurels en acier et de fins cadres en 

Fig. 5. Ateliers Mayer & Soutter, vue extérieure après travaux (photo SDOL/Thomas Brasey).

Fig. 6. Ateliers Mayer & Soutter, vue extérieure après travaux (photo Projet-Co).
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que représentative d’une époque, était 
peu adaptée aux besoins actuels d’ha-
bitabilité. En particulier, les chambres 
étaient dotées d’une hauteur de pla-
fond comprise entre 1.75 m et 1.90 m. 
 
L’intervention du bureau Studio Lausanne 
Architecture – mandaté par Amanda 
Grogg et Gaëtan Pfund, maîtres de l’ou-
vrage – consiste en un remaniement ty-
pologique important à l’intérieur, tout en 
conservant intacte l’enveloppe existante 
et en particulier ses percements. Le lo-
gement historique devient un seul grand 
espace de séjour articulé, par la mise en 
connexion horizontale et verticale des 
petites pièces d’origine. Les nouvelles 
chambres sont aménagées dans le vo-
lume de la grange; elles prennent jour 
essentiellement par le toit, mais sont 
aussi en communication visuelle avec les 
généreux espaces communs du rez et 
des appentis latéraux. Les espaces ser-

vants (escalier, sanitaires et installations 
techniques) sont déportés dans une 
annexe accolée en amont, éclairée par 
une «borne» réinterprétée de façon 
sobre et contemporaine. Le traitement 
de l’enveloppe consiste en un doublage 
isolant intérieur, revêtu d’un parement 
clair en sapin. Les fenêtres sont rem-
placées par des vitrages isolants à un 
seul vantail, placés à l’articulation entre 
l’enveloppe historique en madriers et le 
doublage intérieur neuf (fig. 8). La pro-
duction de chaleur est dévolue à une 
chaudière à pellets, avec un appoint 
sous forme de panneaux solaires ther-
miques. 
 
Bien que celles-ci soient compréhensi-
bles dans le cas précis, la commission 
émet des réserves quant au caractère 
non réversible de certaines interven-
tions dans la substance historique. Elle 
apprécie toutefois la clarté, la franchise 
et la cohérence des choix architectu-
raux et constructifs ayant guidé cette 
transformation d’un bâtiment en note 4 
au recensement, caractérisant un objet 
«bien intégré». Il s’agit d’un patrimoine 
modeste et peu protégé, mais consti-
tuant l’essentiel du corpus bâti des vil-
lages, bourgs et paysages ruraux 
traditionnels. À ce titre, le projet nominé 
mérite de faire exemple. 
 
CONCLUSION 
 
Bâtiments en pierre, en bois ou en verre; 
notes au recensement s’échelonnant de 
1 à 4; enveloppes thermiques traitées 
par remplacement ou doublage de 
l’existant, insertion de boîtes et même… 
absence d’isolation : le panel des situa-
tions initiales comme des propositions 
constructives est vaste, mais toujours 
précis et adapté. Tous les projets ici 
présentés atteignent les performances 
normatives en matière d’efficacité 
énergétique, sans concession aucune à 
l’éthique patrimoniale ni à la qualité ar-
chitecturale. 
 
La section vaudoise de Patrimoine 
suisse est heureuse que la Distinction 
2024 permette une fois encore de 
montrer que l’une des exigences ne se 
réalise pas forcément au détriment de 
l’autre, et que l’équation énergie + patri-
moine n’est jamais insoluble. 
 
En ce sens, elle remercie encore les 
participants de leur contribution essen-
tielle à ce débat de société, que l’on 
osera dire brûlant. 
 

Aleksis Dind et Mané Lindemann 
 

Transformation d’un chalet du  
XIXe siècle dans la vallée des Ormonts 
 
Ce chalet datant de 1833 se situe en 
zone agricole; comme bien d’autres, il a 
perdu sa fonction purement rurale. Sa 
reconversion en logement occupé à l’an-
née a permis d’en assurer la pérennité. 
 
Construit en madriers assemblés sur un 
soubassement en maçonnerie, il pré-
sente une typologie classique de l’habitat 
dispersé des Préalpes, groupant sous un 
même toit l’habitation située en façade 
principale et une grange-écurie à l’arrière 
du volume bâti (fig. 7). Les pièces à vivre 
incluent une cuisine et une chambre au 
rez, surmontées de deux chambrettes 
à l’étage, accessibles uniquement par 
un étroit et raide escalier situé dans la 
cuisine. Deux extensions latérales sous 
forme d’appentis accueillent des locaux 
annexes. Cette situation initiale, bien 

Fig. 7. Chalet aux Ormonts, vue extérieure (photo Delphine Burtin). 

Fig. 8. Chalet aux Ormonts, vue du séjour en façade pignon (photo Delphine Burtin).


